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)  Depuis la mise en place de la commiss ion de surendettement de la Réunion, 
son secrétar iat a reçu 7.405 dossiers à f in décembre 2004, représentant 
plus de la moitié des doss iers déposés auprès de l ’ensemble des 
secrétar iats des commissions des DOM (14.343 doss iers).  
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)  Après la phase except ionnel le d ’aff lux de dossiers en 1999 et 2000 l ié aux 
mesures nationales d ’effacement des dettes f iscales, la progress ion du 
nombre de dossiers a repr is une pente « normale » à part ir de 2001, 
retrouvant des rythmes moyens de croissance annuel le de l ’ordre de 20 %. 
En 2004, le secrétar iat de la commiss ion a reçu 716 dossiers  contre 638 en 
2003.  
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Le surendettement des particuliers
 à la Réunion 

Votée en f in  d ’année 1989,  la lo i  re la t ive à la  prévent ion et  au règ lement des 
d i f f i cu l tés  l iées au surendettement des part icu l iers et  des fami l les ,  d i te  lo i  
« NEIERTZ  » ,  a  15 ans .  En s ’a t tachant à  responsabi l i ser  les  surendettés «act i f s»,  le  
premier object i f  de la  lo i  éta i t  économique .  
 
Le d ispos i t i f  in i t ia l  a  été modi f ié  à  t ro is  repr ises ,  en 1995,  1998 et  2003.  Les deux 
premières réformes ont  é larg i  le rô le  et  les  at t r ibut ions des commiss ions pour 
or ienter  leurs  act ions vers  le  sout ien des débiteurs  surendettés « pass i fs  » à la  su i te  
d ’acc idents de la  v ie .   
 
En 2003, une nouve l le  lo i  d i te « BORLOO  » s ’est  at tachée à résoudre les  s i tuat ions 
les  p lus d i f f i c i les  en inst i tuant  la  procédure de rétabl issement personnel ,  qu i  v ise 
à donner une « seconde chance » aux débi teurs  surendettés dont  la  s i tuat ion est  
« i r rémédiab lement compromise », en leur  permettant  de bénéf ic ier  d ’un ef facement 
tota l  de leurs  det tes en contrepart ie  de la  l iqu idat ion, éventue l le ,  de leur  patr imoine.

Le surendettement des particuliers a beaucoup évolué à la Réunion au cours 
des 15 dernières années.  Avec plus de la moit ié des dossiers reçus sur 
l ’ensemble des DOM, le volume reste pourtant et  paradoxalement très en 
retrait  par rapport à la métropole,  dans un rapport de 1 à 3.  Cette spécif ic ité  
qui  t ient à certaines caractérist iques sociologiques propres aux î les n’est pas 
la seule.  Le traitement amiable des dossiers,  c ’est-à-dire le règlement des 
situations de surendettement par la conclusion de plan conventionnel  est  
également très faible (24 % contre 64 % en métropole),  la recherche d’une 
solution négociée entre les parties ne parvenant pas à déboucher aussi  
largement qu’en métropole.   
 
Le surendetté réunionnais est jeune,  i l  vit  majoritairement seul (cél ibataire,  
séparé ou divorcé) et  son surendettement provient principalement de la 
perte de ressources (chômage, maladie,  séparation,  etc.) .  

� L’évolution du surendettement à la Réunion 



 
)  A la Réunion, le nombre de doss iers déposés par habitant est encore très inférieur à 

celui constaté en métropole (10 dossiers pour 10.000 habitants contre 32 pour 
10.000 habitants en métropole).  Le même décalage est observé avec les autres DOM (6 
dossiers pour 10.000 habitants en Guadeloupe et à la Mart inique et 7 dossiers en 
Guyane).  Cette s ituat ion paradoxale dans des départements caractér isés par un taux de 
chômage élevé t ient probablement aux tra i ts socioculturels propres aux pet ites sociétés 
insula ires (sol idar i té et entra ide famil ia le, dignité, souci de l ’ image, etc.).  

 
 

 
 
 

 
A la Réunion, le taux de recevabilité  des dossiers est stable autour de 83 %, soit  un 
niveau proche de celui  qui est observé en métropole (89 %). En revanche, le taux de 
succès qui correspond au tra itement d’un doss ier en phase amiable par la conclus ion de 
plans convent ionnels  est très fa ible (24 %) par rapport à la métropole (64% environ). 
 

Données cumulées - 1990 à 2004 - Guadeloupe Guyane Martinique Réunion Tous DOM Métropole

Dossiers déposés 3 180 1 376 2 382 7 405 14 343 1 664 784
Dossiers soumis pour examen en recevabilité 2 910 1 283 1 958 6 121 12 272 1 488 967
Taux d'examen 92% 93% 82% 83% 86% 89%
Dossiers entièrement traités en phase amiable 3 098 1 326 2 306 7 183 13 913 1 603 073
Capacité de traitement mensuelle moyenne 18 8 14 43 83 9 542
Taux de traitement 97% 96% 97% 97% 97% 96%

 
Décomposition des résultats cumulés pour les dossiers traités en amiable
% d'irrecevabilité 11% 17% 13% 13% 13% 8%
% des plans conclus 15% 39% 19% 17% 19% 53%
% des constats de non accord 50% 17% 32% 35% 36% 25%
% des clôtures amiable 23% 27% 35% 35% 31% 13%
% des accords sur ouverture d'une PRP 0% 0% 1% 1% 1% 1%

Taux de succès 19% 51% 28% 24% 26% 64%

Demandes de mise en œuvre des recommandations 782 74 275 943 2 074 231 526
Taux de demandes de recommandation (*) 60% 45% 45% 49% 52% 80%

SYNTHESE COMPAREE DES RESULTATS DE TRAITEMENT DES DOSSIERS

 
L’écart de près de 40 points sur le taux de succès, un peu plus élevé à la Réunion qu’à la 
Mart inique et en Guadeloupe, const itue une spécificité des régions d’outre-mer. La 
recherche d’une solut ion négociée entre les part ies ne parvient pas à déboucher aussi  
largement qu’en métropole en ra ison notamment de la fa iblesse, voire de l ’absence de 
capacité de remboursement l iée à la grande précari té des revenus. D’autres facteurs 
culturels,  psychologiques, voire matér ie ls jouent également un rôle important.  

 
En revanche, i l  faut noter que le délai de traitement des doss iers déposés se s i tue à un 
bon niveau avec un déla i  moyen ident ique à celui  enregistré en métropole (autour de 4 
mois).  

 
56 dossiers ont été orientés vers la nouvelle procédure de rétablissement 
personnel 

 
Depuis la mise en œuvre de la nouvel le procédure de rétabl issement personnel adoptée 
dans le cadre de la lo i  Borloo en avri l  2004, la commission de surendettement de la 
Réunion a proposé d’or ienter 56 dossiers vers la procédure de rétablissement 
personnel et a recuei l l i  51 accords de débiteurs sur cette solut ion.  

� Le traitement des dossiers 



 

� Le profil des surendettés 
 
Ò Une majorité de débiteurs « passifs »  

 
 
 
 
 
 
 

 

11%

60%

29%

Autres Accident de la vie Endettement actif

 
 

Ò Le surendettement touche surtout des personnes seules 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Ò Les revenus des débiteurs réunionnais sont très faibles 
 

74%

16%

10%

- de 1500 € de 1500 € à 2100 € plus de 2100 €
 

 

)  Le surendettement passif est de 
lo in la pr incipale cause de 
surendettement à la Réunion.
70 %   des dossiers concernent des 
s ituat ions de surendettement 
« pass if  » qui font suite à un 
accident de la v ie.  

 
)  Le chômage est à l ’or ig ine de 

40 %  des dossiers  déposés au 
secrétar iat de la commiss ion de 
surendettement,  et les séparat ions 
et divorces représentent 16 % des 
dossiers. 

Les famil les monoparentales et les personnes seules sont part icul ièrement touchées 
par le surendettement.   
 
)  Près de 64 % des surendettés v ivent seuls (cél ibataires, divorcés, séparés ou 

veufs).  
)  La très large majori té des débiteurs réunionnais (69 %) sont âgés de moins de 

45 ans. 
)  60 % des débiteurs ont au moins un enfant à charge. 

)  Un doss ier sur deux touche un 
« inact i f  » à la Réunion ,  puisque 
les débiteurs chômeurs et/ou 
inactifs  const ituent 52 % du 
total .  Cette proport ion est 
toutefois en baisse par rapport à 
2001 où el le représentait   67 %. 

) Le surendettement concerne 
surtout des personnes à fa ible 
revenu. 

)   74 % des débiteurs disposent 
de  revenus inférieurs à 1500 €
par mois (37 % touchent moins de 
900 €/mois),  a lors que 11% 
seulement perçoivent des revenus 
supérieurs à 2.100 €. 

)  38,2 % des surendettés  relèvent 
des catégories employés ou 
ouvr iers,  tandis que près de 20 % 
d’entre eux ne déclarent aucune 
profess ion. Les cadres et les 
profess ions l ibérales ne 
représentent que 1 % du total des 
débiteurs.

) A l ’ inverse, le surendettement 
occasionné par un excès 
d’endettement sans modif icat ion de 
ressources, dit  « surendettement 
actif », ne correspond qu’à 29,3 % 
des dossiers .  



� La procédure de traitement des dossiers 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma simplifié de la procédure de traitement d’un dossier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Composition de la commission de surendettement 
 
La commission de surendettement est composée de six membres : 
 
9  Le préfet qui la préside ; 
9  Le trésor ier-payeur général,  vice-président 
9  Le directeur départemental des services f iscaux ; 
9  Le représentant local  de la Banque de France ou de l ’ IEDOM qui en assure le secrétariat ;  
9  Un représentant des organisat ions de consommateurs ; 
9  Un représentant des établ issements de crédit  et des entreprises d’ invest issement.  
 
Depuis la réforme de 2003, un jur iste et un consei l ler en économie socia le et fami l ia le 
part ic ipent également à l ’ instruct ion des doss iers et ass istent aux réunions de la commission où 
i ls  ont voix consultat ive. 

Phase  amiab le  

Sais ine  de  la  commiss ion  pa r  le  dépôt  d’un  doss ie r  comple t  

S i tua t ion  non  i r rémédiab le  mais  
mesures  de  t ra i t emen t  

inadap tées  

S i tua t ion  i r r émédiab lement  
compromise .  Mesures  de  
t r a i t emen t  imposs ib les  

Doss ie r  recevable  Doss ie r  i r recevable  

Recours  devan t  le  
juge  de  l ’exécut ion  

S i tua t ion  pe rmet tan t  la  mise  en  
p lace  de  mesures  de  t r a i temen t  

Or ien ta t ion  du  doss ie r  
(dans  l es  6  mois  du  dépôt )

P h a se  d ’ i n s o l v a b i l i t é  
Procédure  de  

ré tab l i ssement  
l

Réuss i t e  :  p lan  de  
redressement  

Echec  :  Phase  de  
recommandat ions  

Moratoi re  de  deux  ans  
maximum e t  éventue l  
e f facement  pa r t ie l  des  

de t tes  

Jugement  d ’ouver tu re  
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